
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingf six

le : vingî—huz’l avril à 18 heures 00
Le C0nseil Municipal de la Cammzme de Gassirz dûmenl convoqué, s’esl réuru‘ en sessian

Ordinaire, salle a’u Cansez'l Municipal, sous la présidence cle A/[aa’arne Anne-Marie WANMRT,

Maire,

Dale a’e convocaiion du Conseil Municipal : 23 avril 2026.

M’ernbres présenls .' François JVM TTÛN, Séverine WLLETTE, Didier SIL VE, Sylvie

BR [JA/ET, Hervé BERNE, Elisabeih DIGN/l C, Anne-Marie M4RCELLIÀ/Û, Chanial

SJMÛNl, Yinceni BRINDEL, Olivier UCHET, Mélanie CASCANT, Florian A/MRQUES,

Emilie LECCIÛ, Sébasiien BRUNO, Céline M)4ILL/IEET, Karine WÛLAK, Emile

ÛLLIWER, Sam P/IILLÛN.

Nombre de Conseillers :
Alembre/s) excuséls) avani donné pouvoir :

Monsieur Alain PICQUENÛT à Monsieur Sébaslien BR UNC).

Certiñé exécutoire compte

tenu de la réception en l\/lembre abseni .' Madame Solène FESCH.
Sous—Préfecture

le :

et de la publicatiOn sur le Secréiaire de séance .' Madame Séverine WLLETTE.
site intemet

le :

N°26/40
' OBJET : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS DE TERRITOIRE

D9ÉNERGIE VAR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2 l 22-7 et L52l l-

7.
Vu l’arrêté préfectoral en date du 02 mars 2001 portant création du SYMIELECVAR,

Vu l’article 5 des statuts du SYMIELECVAR du 06 décembre 2019 << composition du Comité

Syndical »,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 avril 2024, portant sur le changement de nom du

SYMELECVAR en TERRITOIRE D’ENERGIE VAR,

en exerc1ce 23

présents 19 /Vladame Agnès À/MRTIN à Monsieur François MHTTÛN,

votants 22 Monsieur Serge VÛTA à Madame Anne-Marie WANJART,

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 26/40 DU 28 AVRIL 2026 (SUITE)

Considérant que l’article L2l2l—2l du Code Général des Collectivités Territorial, en cas

d’accord à l’unanimité du Conseil, permet le vote à main levée,

Considérant qu’il convient de désigner l délégué titulaire et l délégué suppléant de la

commune auprès de Territoire d’énergie Var,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ des suffrages
expr1mes :

DECIDE

> De procéder à un vote à main levée et de désigner :

/ BERNE Hervé, Adjoint au Maire, comme délégué titulaire au sein du syndicat de
TE83-Symielec,

/ BRUNET Sylvie, Adjointe au Maire comme délégué suppléant au sein du syndicat
de TE83—Symielec,

PRÉCISE

Que la présente délibération sera transmise au Président de TE83-Symielec.

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.
lc caractère exécutoire de cet acte et Le Maire,
informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
Anne-Marie WANIART

excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, a compter de sa publication.
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

<< Télérecours citoyens >> accessible par
le site internet wwwtelerecours.fr a secrétaire

Séverine VILLETT
r

t
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